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Les communes dõAix-en-Provence, Aubagne, Berre -lõEtang, Istres, Gardanne, La Ciotat, 

Marignane, Marseille, Martigues, Miramas, Pertuis, Port de Bouc, Port -Saint-Louis du 

Rhône, Salon de Provence, Septèmes -les-Vallons, Vitrolles. 

Le Département des Bouches -du -Rhône. 

La Préfecture de de Police, la Caisse dõAllocations Familiales, France Travail, lõAgence 

R®gionale de Sant®, lõAcad®mie dõAix-Marseille, Bpi France, la Caisse des Dépôts. 

Les bailleurs sociaux : 

13 Habitat, 3F Sud, 1001 Vies Habitat Logis Méditerranée, Adoma, CDC Habitat, Erilia, 

Famille et Provence, Grand Delta Habitat, Habitat Marseille Provence, ICF Habitat, 

Logirem , Marseille Habitat, Ouest Provence Habitat, Pays dõAix Habitat, SEMISAP, SEMIVIM, 

Unicil , Vilogia . 

La concr®tisation de ce travail nõaurait pas ®t® possible sans lõimplication et la 

mobilisation de nombreux partenaires.

Des remerciements ¨ lõensemble des acteurs et habitants ayant contribu® ¨ lõ®laboration 

de ce document.

Un grand merci ®galement aux agences dõurbanisme (Agam et Aupa ), à Cité 

Ressources, aux cabinets Compas, AZ Conseil et Algoe pour lõaccompagnement de 

cette démarche.

Avec les partenaires signataires du 
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Le Mot

Vers une Métropole plus solidaire

À une époque marquée par une multitude de crises, la

Métropole Aix-Marseille -Provence se trouve à un carrefour

décisif où notre engagement en faveur de la solidarité est

plus crucial que jamais .

Face aux différents défis socio -économiques,

environnementaux auxquels notre territoire est confronté, les

habitants les plus fragiles se retrouvent en première ligne,

subissant les conséquences d'un monde en pleine mutation .

Ces défis exigent une réponse collective forte, guidée par

une action volontariste et inclusive en direction des quartiers

politique de la ville.

La Métropole sõimpliquefortement en matière dõinsertion,

dõemploiet ïuvreà lõam®liorationde la qualité de vie

dans les quartiers que ce soit à travers ses politiques dites de

« droit commun » ou à travers le pilotage de politiques plus

spécifiques comme les Contrats de ville et les Nouveaux

Programmes Nationaux de Renouvellement Urbain .

Ce nouveau Contrat de ville métropolitain a pour ambition

dõagirensemble pour permettre à chacun de grandir et

sõ®panouirdans son quartier, habiter dignement son

logement mais aussi de travailler et entreprendre

pleinement .

Il incarne notre volonté de simplifier et faciliter les

démarches administratives et de réinventer nos modalités

dõinterventionen plaçant au cïurde notre action les

habitants .

Faire de la Métropole une Métropole inclusive tel est

lõobjectifque nous nous sommes fixé .

de la Présidente de la Métropole Aix -Marseille -Provence

Martine Vassal
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Le Mot

Le Plan « Quartiers 2030 », porté par le Président de la

République et par la Secrétaire dõ£tatchargée de la Ville et

de la Citoyenneté, a pour objectif de construire avec les

acteurs concernés, des quartiers plus sûrs, orientés vers le

plein emploi, favorisant les solidarités et lõ®mancipationde

nos concitoyens et qui sauront sõinscrirepleinement dans la

transition écologique .

La participation citoyenne est au cïurde cette nouvelle

contractualisation qui sõinscritdans une démarche

résolument partenariale, et se veut un document flexible,

pragmatique et tourné vers le traitement opérationnel des

problématiques des quartiers prioritaires et la recherche de

solutions de qualité attendues par nos concitoyens .

Lõobjectifque nous portons, à travers des actions concrètes

ciblées sur les besoins de ces habitants, est de leur

permettre de sõ®manciper,dans un cadre de vie plus sûr,

adapté aux transitions climatiques, énergétiques et

démographiques de demain .

Sõagissantdes moyens affectés aux quartiers prioritaires de

la ville, la mobilisation du droit commun aura vocation à

être particulièrement importante, selon une logique

dõ®quit®territoriale et de concentration des moyens publics

sur les territoires les plus en difficulté .

En sus du droit commun, la politique de la ville mobilisera

des crédits dõintervention,regroupés notamment sur le

programme 147 et les crédits de lõANRUou encore de

lõANAH. Ils sont destinés à compléter les actions menées par

les politiques sectorielles de droit commun et à jouer un effet

de levier sur ces dernières .

La signature, aujourdõhui,de ce contrat traduit la volonté

de lõ£tatde toujours agir pour une meilleure cohésion

sociale dans les territoires en simplifiant et accélérant

lõactionpublique, pour produire des résultats tangibles et

mesurables afin dõam®liorerconcrètement le quotidien des

habitants de ces quartiers .

Aujourdõhui,et plus que jamais, lõenjeuest dõunirnos efforts,

et je souhaite réaffirmer que lõ£tatprendra toute sa part

dans lõaccomplissementdes obligations qui lui sont

assignées et, au -delà entend jouer un rôle de fédérateur et

une force dõentra´nementdans la réalisation effective de ce

contrat socle qui constitue notre feuille de route collective

dõicià 2030.

du Préfet de la région Provence -Alpes -C¹te dõAzur, Pr®fet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches -du -Rhône

Christophe Mirmand
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Le Mot

Un projet ancré dans la proximité

Ce nouveau Contrat de ville métropolitain est la

concrétisation dõunedémarche collective dédiée aux

politiques de cohésion sociale pour améliorer la qualité de

vie des habitants de nos quartiers prioritaires, en posant les

fondamentaux de notre collaboration et de nos ambitions .

Cette dynamique doit permettre une meilleure mobilisation

de lõensembledes habitants autour dõunprojet commun

visant à impulser un changement positif et durable pour nos

territoires .

Cette action publique, déclinée à lõ®chellede chaque

commune, est primordiale pour la prise en considération

des réalités locales et pour lõexpressionde la démocratie

participative .

Au cïurde la démarche de gouvernance, nous avons

souhaité également donner une place importante aux

Maires, par la mise en place dõunClub des élus de la

politique de la ville métropolitain .

Cet espace collaboratif dédié à la réflexion stratégique et

politique permettra de partager des informations

pertinentes provenant des territoires, enrichissant ainsi notre

prise de décision et notre action politique .

Ce nouveau Contrat de ville illustre notre engagement

envers une gouvernance métropolitaine et communale plus

proche des réalités de terrain, tenant compte de la

dynamique partenariale engagée, notamment avec lõ£tat.

Une Métropole dite « inclusive » qui trouvera son cadre

dõinterventionet de mise en ïuvreen relevant certains

défis comme habiter dignement son quartier, travailler et

entreprendre, coopérer et sõ®manciper.

Martial Alvarez 

ñ
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du Vice -Président de la Métropole Aix -Marseille -Provence d®l®gu®Ӣaӡ

lõEmploi , aӡla Cohésion sociale et territoriale , aӡlõInsertion et aux 

Relations avec le GPMM
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Un processus participatif pour co -construire
le premier Contrat de ville ¨ lõ®chelle 
métropolitaine

Le travail mené depuis mai 2023 a permis une très 

large mobilisation des partenaires institutionnels, 

associatifs et citoyens. Plus dõune trentaine de 

rencontres a eu lieu, réunissant près de 1 500 

participants issus des 16 communes concernées. 

Plusieurs séquences se sont succédées entre les mois 

de mai 2023 et mars 2024. Ces rencontres politiques et 

techniques ont permis dõ®tablir un diagnostic partag® 

parmi les acteurs de la politique de la ville et les 

responsables de la mise en ïuvre des grandes 

politiques publiques sectorielles de droit commun. Ces 

temps de co -construction, menés pour la première 

fois ¨ lõ®chelle m®tropolitaine et dans la transversalit®, 

ont été de précieux espaces dõinterconnaissance et 

dõexpression dõattentes et de besoins collectifs. 

Cela a également permis de progressivement 

dessiner le cadre des orientations de ce tout premier 

Contrat de ville métropolitain , de définir des priorités 

partag®es, dõidentifier les principales modalit®s de 

mise en ïuvre et de convenir dõune d®marche 

globale de coopération à engager.

Pour produire le Contrat de ville métropolitain et en partager ses enjeux et ses

priorités, la Métropole Aix -Marseille -Provence et lõEtatont engagé un grand

processus de co -construction et de concertation .

V D®velopper la transversalit® pour faire ®changer et coop®rer des professionnels ïuvrant dans diff®rentes 

politiques publiques 

V Sõinspirer entre territoires de la Métropole 

Tous les acteurs de ces territoires ont aussi exprimé le souhait de renouveler les modes de faire :

Toutes ces aspirations et ces besoins exprimés appellent des engagements, des moyens, des outils. Cela passe 

par une strat®gie territoriale et une coordination de lõaction publique ¨ lõ®chelle des 16 communes concern®es 

que le Contrat de ville métropolitain se propose dõapporter. 

Tous les acteurs ont été essentiels à ce processus de co -construction. La Métropole Aix -Marseille -Provence et 

lõEtat remercient vivement lõensemble des participants pour leur mobilisation et leur contribution. 

ñ

p.8



Un Contrat de ville bâti autour de 3 
échelles territoriales

Å Un socle métropolitain qui présente une vision 

collective et partagée. Il identifie les grandes 

priorit®s qui font sens pour lõensemble des Quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (QPV) du 

territoire métropolitain. Il garantit la cohérence 

globale de la mobilisation des politiques publiques 

de droit commun à travers la formalisation de 

projets ¨ lõ®chelle m®tropolitaine et la mise ¨ 

disposition dõune boite ¨ outils pour soutenir le 

développement territorial.

Å Des conventions communales qui permettent aux 

Maires, ¨ lõEtat et ¨ la M®tropole de disposer dõun 

outil de pilotage et dõ®noncer leurs priorit®s selon 

les spécificités des territoires communaux.

Å Des projets de quartier qui constituent des feuilles 

de route opérationnelles pour les partenaires 

institutionnels et les acteurs de terrain. Elaborés 

avec la participation des habitants, ils définissent 

les priorités d'action, afin de mobiliser au mieux la 

boite à outils et les projets de coopération avec les 

politiques publiques sectorielles.

Un des parti pris méthodologique du Contrat de ville métropolitain repose sur

sa construction autour de trois échelles territoriales et niveaux de réflexion et

dõaction:

ñ

Des projets de quartier

Une feuille de route opérationnelle pour 

chaque quartier, afin d õancrer le Contrat 

de ville dans les spécificités des territoires.

Un contrat métropolitain

Un socle commun pour définir les orientations à 

lõ®chelle m®tropolitaine ainsi que la boite ¨ 

outils dõintervention et les modalit®s de 

coopération avec les politiques publiques.

Des conventions

communales

Un document de pilotage pour 

d®finir des orientations ¨ lõ®chelle 

de chaque commune en 

partenariat entre la ville, lõEtat et la 

Métropole. 

1.

2.

3.
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Un Contrat de ville organisé en 3 cahiers

Pour agir positivement sur la qualité de vie des habitantes et habitants des QPV, le Contrat :

Å articule les échelles quartier, ville et métropole,

Å sõappuie sur une animation partenariale et territoriale au quotidien,

Å mobilise les différentes politiques publiques autour de projets concrets,

Å repose sur une gouvernance plurielle, collaborative et ouverte à la participation citoyenne,

Å anime une démarche d õévaluation régulière.

Compte -tenu de sa durée, les signataires sõaccordent sur un principe d õajustement continu du 

Contrat de ville afin de mieux répondre aux besoins des quartiers prioritaires et d õintégrer les 

enjeux émergents d õici à 2030.

La mobilisation, le développement et l õévaluation des différents outils d õintervention se fera ainsi 

tout au long de la vie du Contrat afin d õoffrir un cadre évolutif et souple aux signataires.

Afin de formaliser cela, le Contrat est organisé en 3 cahiers distincts :

Le « Cahier 1 » pose le contexte et le cadre d õintervention de la Politique de la ville sur le 

territoire métropolitain. Il instaure la méthode et les outils de la coopération et de l õanimation 

territoriale.

Le « Cahier 2 » réunit sous un même chapeau l õensemble des 16 conventions communales des 

communes concernées par la politique de la ville sur le territoire métropolitain. Il pose 

également le cadre d õélaboration des futurs projets de quartier.

Le « Cahier 3 » contient l õagenda de la coopération pour l õannée en cours. Il formalise 

concrètement les projets de coopération d õune année sur l õautre et il est réactualisé 

annuellement au moment des instances de gouvernance métropolitaines.

Ces trois cahiers constituent ensemble le Contrat des Possibles, Engagements « Quartiers 2030 ».

Le Contrat des Possibles, Engagements « Quartiers 2030 » est par essence 

transversal et multidimensionnel.

ñ
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Le Contrat de ville métropolitain 
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Le Contrat de ville
en un coup dõïil
Un socle commun co -construit avec lõensemble des partenaires :

Des territoires dõintervention :

14 communes

66 Quartiers prioritaires

Et des territoires à enjeux sur 2 communes 

hors géographie prioritaire

I.1

Pour partager une vision commune :

10 grands défis qui définissent la vision 

politique et strat®gique dans laquelle sõinscrit 

le Contrat de ville métropolitain

Pour guider les strat®gies dõaction : 

5 orientations fondées sur le parcours de vie 

dõun habitant qui permettent dõidentifier des 

leviers dõactions concrets

Pour agir concrètement : 

1 boite à outils métropolitaine au service des 

territoires et d õune coopération renouvelée 

avec les politiques publiques et les acteurs 

locaux

Pour animer la dynamique partenariale, 

®valuer et ajuster lõaction en continu jusquõen 

2030 : 

1 nouveau modèle de gouvernance 

collaboratif avec un Club des élus et des 

Assises métropolitaines des quartiers 

prioritaires

1 dispositif m®tropolitain dõimplication de la 

société civile pleinement intégré au pilotage 

stratégique du contrat 
p.14
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Les 5 grands principes fondateurs du 
Contrat de ville
Le Contrat de ville métropolitain vise à poser un cadre permettant de 

red®finir les modalit®s dõintervention de lõensemble des acteurs de la 

politique de la ville et de droit commun pour un développement urbain, 

solidaire, inclusif et dynamique des quartiers prioritaires.

Pour parvenir à une animation territoriale renouvelée et innovante, ce contrat incarne une vision 

commune et un engagement de tous les partenaires ¨ agir ensemble dõune fa­on coh®rente et 

harmonisée au service des habitants des QPV en prenant en compte la diversité et la spécificité 

des territoires. Cette stratégie se décline autour de 5 grands principes fondateurs qui sont la synthèse 

dõun socle commun issu de la phase de concertation et de construction de ce Contrat de ville.

Encourageant l'inclusion de 

lõensemble des acteurs et des 

citoyens dans la définition des 

orientations, dans la participation à 

la gouvernance, dans la mise en 

ïuvre des projets et dans 

lõ®valuation du Contrat de ville.

Participatif

Soulignant l'importance d'une 

méthodologie claire et structurée 

pour garantir l'efficacité et la 

légitimité des actions, avec une 

planification rigoureuse et un suivi 

régulier à toutes les échelles 

dõintervention (m®tropole, 

communes, quartiers).

Opérationnel

Mettant au premier plan des 

échelons de pilotage et de 

gouvernance au plus près des 

réalités territoriales, et renforçant les 

liens entre les habitants et les 

décideurs pour une action plus 

adaptée aux besoins locaux.

Territorialisé

Visant une amélioration continue du 

d®ploiement de lõaction du Contrat 

de ville et adaptant son action aux 

réalités conjoncturelles territoriales 

et aux évolutions décidées de 

façon partagée avec lõensemble 

des partenaires.

Flexible

Favorisant une approche réaliste 

axée sur des solutions concrètes et 

réalisables, visant à améliorer de 

manière tangible la vie des 

habitants et se dotant dõoutils 

permettant la réalisation de cette 

volonté.

Pragmatique

I.2

p.16



Les enseignements de lõ®valuation
des 6 contrats de ville 2015 -2023
de la Métropole
Lõ®valuation des six pr®c®dents contrats s'est appuy®e sur une d®marche 

participative qui sõest d®ploy®e d¯s fin 2022. 

Ateliers communaux :

I.3

Les préconisations suite à cette démarche évaluative ont constitué le point de départ de la 

construction du nouveau Contrat de ville. Le comité de pilotage du 2 mai 2023 a validé ces 

propositions ainsi que le principe dõune approche territoriale en pla­ant le territoire communal 

comme lõ®chelon essentiel dans le d®ploiement de la strat®gie de construction, dõanimation et de 

pilotage du futur Contrat de ville métropolitain.

23
Ateliers et comptes 

rendus

400
Participants

6
Synthèses par ex 
Contrats de ville

200
Répondants

1
Synthèse générale

6
Synthèses par ex 
Contrats de ville

13 
Synthèses communales

Consultation porteurs :

Enquête par questionnaire

Consultation conseils 
citoyens (CC) :
Enquête par entretiens

22 
Fiches CC

101
Entretiens

22 CC,
52 conseillers,
22 acteurs institutionnels
5 représentants de structures porteuses

>

Les 6 principales préconisations issues de l õévaluation : .

1. Définir une stratégie commune avec les 

signataires du Contrat de ville pour un 

pilotage politique renforcé.

2. Décliner le Contrat de ville métropolitain 

par conventionnement avec chaque 

commune concernée.

3. Renforcer l'action publique en direction 

des quartiers prioritaires en mettant en 

ïuvre des feuilles de route afin de 

décliner la stratégie territoriale et en 

sõappuyant sur des projets d®monstrateurs.

4. Simplifier les procédures administratives et 

financières liées aux subventions en 

portant une attention particulière aux 

«petites associations ».

5. Diversifier le financement des actions du 

Contrat de ville en développant des 

nouveaux outils à la disposition des 

porteurs de projets.

6. Redéfinir les modes de participation 

citoyenne en expérimentant de nouveaux 

modèles permettant une meilleure 

implication des habitants dans la 

gouvernance du Contrat de ville. p.17



Le contexte sociodémographique
Chiffres clés de la Métropole Aix -Marseille -Provence

I.4

Avec plus de 1,8 millions dõhabitants et 3 150 kmİ, Aix-Marseille -

Provence est la première métropole régionale en nombre 

dõhabitants. 

Elle réunit 92 communes réparties sur trois départements. Elle 

rassemble sur un même territoire des espaces agricoles, urbains et 

industriels. Reliée depuis son aéroport à plus de 30 pays et 100 villes, la 

métropole est une destination de premier plan. Attractive et 

dynamique, elle se situe au premier rang des zones exportatrices vers 

la Méditerranée grâce à son port, le premier de France.

La Métropole Aix -Marseille -Provence représente plus de 30% de la 

population et des emplois de la Région Provence -Alpes -Côte d'Azur, 

et elle voit sa population croitre tendanciellement au cours de la 

dernière décennie avec +5 600 habitants chaque année. 

Si la Métropole Aix-Marseille -Provence continue de croître, elle doit 

faire face à des fragilités urbaines et sociales sur un certain nombre 

de ses territoires en raison de la concentration de pauvret®, dõun plus 

faible niveau dõ®quipements et dõinfrastructures et de la pr®gnance 

dõun habitat d®grad®. 

92
Communes 

La Métropole Aix -Marseille -Provence est unique. Cr®®e par la loi MAPTAM, elle b®n®ficie en effet dõun 

statut spécifique. 

Métropole la plus vaste de France, elle est deux fois plus grande que celle de Londres et trois fois plus 

étendue que Berlin ou New York. 

p.18

15%

de la population de la 
M®tropole vit aujourdõhui 

dans un quartier prioritaire 

50%

de la population des 
quartiers prioritaires vit sous 

le seuil de pauvreté

Source : Le Compas. 

Evaluation du Contrat de ville 2022.



Le contexte sociodémographique
Un territoire contrasté

I.4

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont 

caractérisés par une concentration de ménages pauvres . Au sein de 

la Métropole Aix -Marseille -Provence, près de 15% de la population vit 

aujourdõhui dans un quartier prioritaire ce qui ®quivaut ¨ 60% des 

ménages vivant en QPV au sein de la région. Ces données 

t®moignent dõun processus de s®gr®gation socio-spatial fortement 

ancré au sein de la Métropole qui touche de manière différenciée les 

diff®rentes communes. A Marseille, par exemple, pr¯s dõun habitant 

sur trois vit dans un QPV. 

Même si la pauvreté existe également en dehors des quartiers 

prioritaires, ceux -ci sont néanmoins caractérisés par une pauvreté de 

plus forte intensité, davantage inscrite dans la durée, plus 

difficilement réversible, et souvent également, une pauvreté plus 

familiale. 

A situation équivalente, une personne en situation de vulnérabilité a 

moins de chances de voir sa situation sõam®liorer quand elle vit dans 

un quartier prioritaire quõune personne ayant la m°me situation mais 

r®sidant dans un autre quartier de lõagglom®ration.  Il sõagit l¨ de        

ç lõeffet quartier è qui pénalise les parcours de vie des habitants des 

QPV. La politique de la ville, en tant que politique territoriale, cherche 

à lutter contre ce phénomène de discriminations multiples subies par 

les habitants des QPV.

Au-delà de ces caractéristiques communes les QPV de la Métropole 

se distinguent par :

Å La taille, pouvant aller de mille à plus de dizaines de milliers 

dõhabitants,

Å La morphologie urbaine puisque lõon trouve des QPV ¨ la fois dans 

des centres villes, des quartiers de faubourgs, de grands ensembles 

et de copropriétés dégradées,

Å Lõintensit® et la nature des vuln®rabilit®s des m®nages.

Source : Le Compas. 

Evaluation du Contrat de ville 2022.

p.19

1jeune sur   5
de moins de 25 ans habite 

dans un QPV de la 
Métropole, ce qui représente 

115 000 habitants. 

X2
À niveau de diplôme 
similaire, le taux de 

chômage est plus élevé pour 
les habitants des quartiers 
prioritaires dõAMP que pour 
ceux du reste du territoire. 



Le contexte sociodémographique
Un territoire contrasté

I.4

Le territoire métropolitain affiche une fragmentation sociale et 

spatiale manifeste avec de forts écarts territoriaux. De ce fait, de 

nombreux ménages et quartiers ne bénéficient pas des ressources ni 

des dynamiques de développement présentes sur le territoire.

Aix-Marseille -Provence se caractérise également par une ségrégation 

socio -spatiale prononcée : la concentration de la pauvreté se 

manifeste dans certaines communes et quartiers qui cumulent des 

problèmes multiples. Ces quartiers regroupent des difficultés 

économiques, sociales et urbaines, touchant près de 300 000 

habitants. 

Les mécanismes qui contribuent à générer ces inégalités et cette 

ségrégation sont complexes et sont liés à plusieurs éléments. 

Ils incluent les dynamiques du marché immobilier, des facteurs 

environnementaux (tels que l'accumulation de nuisances), le manque 

d'accès aux emplois et aux avantages sociaux, ainsi que les héritages 

du passé, notamment les anciennes zones industrielles. 

Dans un contexte où le marché immobilier est tendu et difficilement 

accessible, les mécanismes de division demeurent solidement 

enracinés au sein de la Métropole Aix -Marseille -Provence.

1ménage sur 10
gagne moins de 850û par 

mois. 

Les 10% les plus aisés 
disposent de revenus 

dépassant les 3 240û par 
mois, un des niveaux les plus 
élevés parmi les métropoles 

françaises. 

Les inégalités de richesse 
sont donc considérables. 

Taux de ménages pauvres 
supérieur à 25% pour 
lõensemble des quartiers 

prioritaires en 
renouvellement urbain 

Source : Le Compas. 

Evaluation du Contrat de ville 2022.

La Métropole Aix-Marseille -Provence est fortement marquée par des inégalités mais elle est aussi 

très dynamique . Il ne sõagit donc pas de traiter des enjeux de coh®sion sociale dans un territoire 

en déclin mais plutôt de chercher à rendre accessibles à tous les habitants les dynamiques 

positives observées sur le territoire. Il existe un r®el enjeu li® ¨ la recherche dõune croissance 

inclusive : au-delà de la question de la cr®ation dõemploi par la croissance ®conomique, la 

recherche dõune coh®sion sociale renforcée passera plutôt par une amélioration des 

opportunités dõacc®der aux emplois, aux ®quipements, aux services et ¨ lõensemble des 

ressources du territoire. 
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La géographie prioritaire
sur le territoire métropolitain Aix -Marseille -Provence

Le Décret n ° 2023-1314 du 28 décembre 2023 a actualisé la liste des quartiers de la politique de la ville 

afin de permettre une définition de la géographie prioritaire au plus près des réalités sociales du 

territoire. 

Pour dessiner la nouvelle g®ographie de la politique de la ville, lõ£tat a gard® les m°mes crit¯res quõen 

2014: un quartier dõau moins 1000 habitants, au sein dõune unit® urbaine dõau moins 10 000 habitants 

et dans lequel les habitants ont un revenu en décrochage par rapport aux revenus des habitants de 

lõunit® urbaine et de la France enti¯re. 

Concernant le territoire métropolitain, cela représente : 

I.4

66

Quartiers 
prioritaires de la 
politique de la 

ville (QPV) 

14

Communes 

300 000

habitants 

2

Territoires à enjeux hors 
géographie prioritaire

Deux communes inscrites dans le précédent Contrat de ville ne figurent pas 

dans la nouvelle géographie réglementaire : Gardanne et La Ciotat. 

En accord avec lõEtat et la M®tropole, ces deux communes souhaitent 

poursuivre la stratégie de cohésion sociale dans leurs quartiers sortants. A ce 

titre, il est proposé que ces deux communes participent à la gouvernance 

locale du Contrat de ville m®tropolitain et quõelles formalisent une convention 

communale ainsi que des projets de quartier. 
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Aubagne Le Charrel

Aix -en-Provence Beisson ; Encagnane ; Corsy; Jas de Bouffan

Berre-l'Étang Quartier Centre Ville ; Quartier Béalet -Bessons-Mariélie

Istres Le Prépaou

Marignane Centre ville ; Florida Parc

Marseille

Centre Ville 1er et 2e Arrondissements ; Centre Ville 3e 

Arrondissement ; La Cravache Le Trioulet ; La Cayolle ; La 

Soude Bengale ; La Sauvagère ; Benza ; Château Saint Loup ; 

La Capelette ; Saint Thys; Air Bel ; La Rouguière ; Valbarelle 

Néréïdes Bosquet ; Les Escourtines ; Caillols La Moularde ; Le 

Petit Séminaire ; La Marie ; Les Olives ; Malpassé Corot ; 

Balustres Cerisaie ; Frais Vallon ; Le Clos La Rose ; Saint Jérôme 

Les Tilleuls ; Canet Arnavaux Jean Jaurès ; La Simiane La 

Paternelle Vieux Moulin ; Saint Gabriel Bon Secours ; Grand 

Saint Barthélémy ; Le Castellas Les Micocouliers ;  La Visitation -

Bassens ; Plan d'Aou Saint Antoine ; Saint Louis Campagne 

Lévêque ; Cap Janet La Cabucelle Les Crottes ; Les Aygalades 

; Kalliste La Granière La Solidarité ; La Savine Bosphore ; Les 

Tilleuls La Maurelette ; La Viste ; Consolat Ruisseau Mirabeau ; La 

Castellane La Bricarde ; Saint Henri ; Saint André

Martigues
Mas de Pouane ; Notre Dame Des Marins ; Boudème -Les Deux 
Portes-Bargemont ; Canto Perdrix

Miramas La Carraire ; La Maille

Pertuis Centre ancien

Port-de -Bouc Les Aigues Douces ; Les Comtes

Port-Saint-Louis-du -
Rhône

Quartier prioritaire de Port -Saint-Louis

Salon-de -Provence Les Canourgues ; La Monaque

Septèmes -les-
Vallons

La Gavotte - Peyret

Vitrolles Secteur Centre ; La Frescoule

I.4
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Les 10 grands défis du 
Contrat de ville métropolitain

2.

1.

3.

4.

5.

Introduction

Les 5 orientations de cohésion sociale

Les outils au service de lõaction dans les quartiers prioritaires

La gouvernance du Contrat de ville et son évaluation



Les 10 grands défis de cohésion sociale 
du territoire

1. Le défi de la transition écologique

2. Le défi du logement

3. Le défi de la tranquillité publique

4. Le défi de la lutte contre les 

précarités

5. Le défi de la proximité

6. Le d®fi de lõattractivité

7. Le défi de la jeunesse

8. Le défi de la lutte contre les 

discriminations

9. Le défi de la participation citoyenne

10.Le défi de la coopération

euro -méditerranéenne

Une vision politique et stratégique nécessaire à la coopération

Le territoire de la Métropole Aix -Marseille -Provence, par sa dimension, son poids démographique (plus 

dõ1,8 millions dõhabitants) et son positionnement g®ographique strat®gique ouvert sur la M®diterran®e, 

b®n®ficie dõun potentiel humain, ®conomique et environnemental consid®rable. Pour autant, malgr® 

les nombreuses dynamiques positives, les inégalités territoriales demeurent importantes.

Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), les d®fis ¨ relever sõadditionnent et 

nécessitent une attention particulière des politiques publiques sectorielles, dites de droit commun.

Cõest pourquoi le Contrat de ville m®tropolitain affirme sa vision strat®gique et politique ¨ travers 10 

grands défis transversaux, pour inscrire son intervention dans un cadre qui favorise la collaboration, 

l'innovation sociale et la lisibilit® des effets de lõaction publique dans les QPV :

II.

A chaque défi est associé un « baromètre » de manière à permettre une veille de 

lõévolution de la situation socio -économique des quartiers et de leurs habitants. Ce 

baromètre donnera lieu à la production et à l õintégration de données alimentées par 

lõensemble des signataires, pendant toute la durée du Contrat de ville. Il pourra par ailleurs 

enrichir le référentiel d õévaluation du Contrat.
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la transition écologique

Une condition pour le développement durable du territoire

Notre territoire métropolitain est particulièrement exposé au 

réchauffement climatique et à ses impacts sur les modes de vie. 

Acc®l®rer la transition ®cologique et ®nerg®tique est aujourdõhui plus 

que jamais un imp®ratif pour lõaction publique. 

Alors que les habitants des QPV ont une empreinte carbone plus faible 

que la moyenne nationale, ils subissent des vulnérabilités 

environnementales accrues : pollutions atmosphériques et sonores, 

effets dõilots de chaleur urbain, mauvaises performances ®nerg®tiques 

du parc de logements. 

Il appara´t donc indispensable dõarticuler les enjeux ®cologiques avec 

les actions de cohésion sociale pour parvenir à une transition inclusive 

et durable qui améliore concrètement la vie des habitants. 

Le d®fi de la transition ®cologique dans les QPV, cõest :

Å Améliorer la qualité de vie des habitants : alimentation de qualité, 

réduction des pollutions, nature en ville, réduction de la précarité 

®nerg®tiqueé

Å Sõappuyer sur les initiatives citoyennes et la mobilisation de tous les 

publics pour une approche écologique ancrée dans la vie 

quotidienne.

Å Accélérer le développement des infrastructures et des offres de 

mobilité durable accessibles à tous.

Le défi de

VEvolution de lõ®tiquette ®nerg®tique des 

logements en QPV

VNiveau dõacc¯s aux transports en commun

VNombre de m¯tres carr® dõespaces verts ¨ 

moins de 5 minutes à pied par habitants

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

II.1
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Quelques exemples

Des quartiers résilients

Le dispositif Quartiers résilients cible des quartiers qui 

présentent des vulnérabilités territoriales significatives en 

ce qui concerne les d®fis li®s au climat et ¨ lõ®nergie. Un 

soutien spécifique sera apporté sur des sites identifiés. Ils 

b®n®ficieront donc de missions dõassistance au niveau 

local et pourront également recevoir un financement 

complémentaire pour leurs investissements , provenant de 

lõANRU, de la Caisse des D®p¹ts etde lõAgence de 

lõEnvironnement et de la Ma´trise de lõ£nergie (ADEME).

La stratégie environnementale

de la Métropole Aix -Marseille -Provence

La Métropole sõest dot®e dõune strat®gie globale et 

transversale à court, moyen et long terme, avec des 

actions très concrètes, pour réussir la transition 

écologique. Le Plan climat -air-énergie en fait partie. Il 

sõarticule autour de grands objectifs, notamment :

Diminuer de 50 % la population exposée aux 

pollutions atmosphériques et sonores pour préserver son 

cadre de vie et sa santé ;

Couvrir 100 %des besoins de consommation dõ®nergie 

par des énergies renouvelables ;

Adapter le territoire aux impacts du changement 

climatique pour assurer la pérennité de son 

développement.

VLe Fonds vert du Ministère de la transition 

écologique et de la transition des territoires

VLe Contrat métropolitain de relance et de 

transition écologique (CMRTE) de la 

Métropole Aix-Marseille -Provence

VLe dispositif Quartiers R®silients de lõAgence 

nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)

VLe Plan Initiative Copropriétés dégradées de 

lõAgence nationale de lõhabitat (ANAH)

VLõaxe 4 du Pacte local des solidarit®spour 

construire une transition écologique solidaire

Les principales politiques publiques pour agir :.
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logement

Un parc de logement plus vétuste

Pour les ménages les plus fragiles du territoire 

métropolitain, les problématiques en matière de 

logement sont de deux ordres : l õaccès au 

logement mais aussi le maintien dans celui -ci.

Les inégalités de revenus sont très importantes au 

sein du territoire métropolitain. Cela se traduit par la 

présence, au sein du parc privé, de ménages mis 

en difficulté par des loyers trop élevés ou des 

logements de mauvaise qualité que l õon retrouve 

en plus grand nombre dans les QPV.

Mais le défi du logement s õimpose d õautant plus au 

territoire métropolitain que l õoffre de logements 

sociaux est insuffisante pour répondre aux besoins 

des habitants éligibles. Les ménages les plus 

modestes du territoire sont donc les plus impactés 

par les difficultés d õaccès au logement. 

Pour relever le défi du logement, les collectivités et 

lõensemble des partenaires doivent piloter et 

coordonner différents programmes d õintervention 

en faveur du renouvellement urbain et de la lutte 

contre l õhabitat privé dégradé.

Le défi du

VTaux dõexpulsiondes logements en QPV

VEcarts entre les revenus et les montants des 

loyers en QPV

VNombre de copropriétés dégradées

Le d®fi du logement, cõest :

Å Adapter lõoffre de logements sociaux en QPV ¨ 

la diversité de la demande en encourageant 

plus fortement la diversification des typologies de 

logements. 

Å Accompagner davantage les habitants à la 

mobilit® r®sidentielle et amplifier lõeffort dõaccueil 

des plus fragiles dans les QPV. 

Å Rénover le parc existant pour éradiquer les 

passoires thermiques et disposer de logements

qui proposent des conditions de vie saines pour 

les habitants. 

Å Agir en faveur de la mixité sociale en poursuivant 

lõeffort de diversification de lõoffre et de 

peuplement dans les QPV. 

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

II.2
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Quelques exemples

Un territoire engagé pour le « Logement 

dõabord è

En 2021, la Métropole Aix -Marseille -Provence et la 

Ville de Marseille se sont engagées, aux côtés de 

lõ£tat, dans la mise en ïuvre du plan ç Logement 

dõabord è sur leur territoire. Le dispositif vise ¨ 

accompagner les publics les plus vulnérables, en 

situation de sans -abrisme, vers lõacc¯s au 

logement et lõinsertion sociale. Il comprend 

également un plan de sensibilisation afin 

dõaccompagner les acteurs du territoire dans 

lõ®volution de leurs pratiques professionnelles. 

Cette dynamique partenariale nourrit le Plan 

Local de lõHabitat (PLH) métropolitain, en 

particulier en mati¯re dõobjectifs sp®cifiques 

concernant les solutions à développer pour les 

publics les plus fragiles.

Adaptation des logements et du cadre de 

vie au grand âge

Le Conseil national des villes a mis en avant le « 

double stigmate » vécu par les personnes âgées 

des quartiers populaires : celui dõ°tre ©g® dans un 

environnement où la jeunesse est prédominante 

coupl® au fait dõappartenir ¨ des cat®gories 

sociales modestes et pauvres. Aussi, le CIV du 27 

octobre 2023 appelle à expérimenter de nouvelles 

modalités dõaccompagnement des personnes 

âgées des QPV à travers de nouvelles formes de 

partenariat avec les bailleurs sociaux.

L'adaptation des logements et du cadre de 

vie aux spécificités du grand âge est un enjeu 

essentiel afin de garantir le bien -vieillir dans son 

quartier.

VLe Programme Local de lõHabitat (PLH 

2023-2028) de la Métropole Aix -Marseille -

Provence

VLe Plan Initiative Copropriétés dégradées 

de lõAgence nationale de lõhabitat 

(ANAH)

VLe Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain (NPNRU)

VLe Fonds Solidarité Logement de la 

Métropole Aix -Marseille -Provence

VLe Plan Départemental d'Action pour le 

Logement et l'Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD 2022-2027)

VLe Plan logement dõabord et lutte contre le 

sans-abrisme (plan quinquennal 2023 -2027)

VLes Commissions Territoriales de Traitement 

des impayés et de Prévention des 

Expulsions (CCAPEX locales)

Les principales politiques publiques pour agir :.
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De la tranquillité publique
Le défi de

VNombre d õincivilités observées dans le parc social 

(enquête triennale qualité de service)

VNombre de médiateurs socio urbains pour 1 000 

logements dans le parc social

Lõins®curit® : un ressenti et un v®cu pr®gnants dans les QPV 

La tranquillité publique est parmi les préoccupations majeures 

des habitants, des acteurs économiques et des travailleurs 

sociaux des quartiers prioritaires. 

Face à des phénomènes de violence marqués par le trafic de 

stup®fiants et ses cons®quences ainsi quõ¨ lõexposition croissante 

des jeunes aux risques, la mobilisation de lõensemble des acteurs 

de la société est primordiale. 

En conjuguant de mani¯re efficace lõaction des forces 

compétentes en matière de sécurité et celle de tous les acteurs 

qui contribuent à la prévention de la délinquance et à 

lõam®lioration du cadre de vie, lõintervention publique pourra 

relever le d®fi dõun territoire m®tropolitain o½ il fait bon vivre. 

Le défi de la tranquillité publique, cõest :

Å Agir plus tôt auprès des jeunes de 12 à 25 ans sur les facteurs 

de risque dõentr®e dans la d®linquance.

Å Aller vers les personnes vulnérables pour mieux les protéger et 

développer une prise en charge globale des victimes. 

Å Mobiliser les familles et soutenir les parents.

Å Mobiliser les outils de lõinsertion professionnelle pour les publics 

sous main de justice.

Å Favoriser le rapprochement entre la population et les 

institutions et en particulier lõinterconnaissance entre les 

jeunes et les forces de sécurité.

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

II.3
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Quelques exemples

Les CLSPD : desactions inscrites dans la proximité et 

la concertation

Présidés par les maires, les Conseils locaux ou 

intercommunaux de prévention de la délinquance sont le 

cadre de concertation sur les priorités de la lutte contre 

lõins®curit® et la pr®vention de la d®linquance dans les 

communes. 

Ils sont consult®s sur la d®finition, la mise en ïuvre et 

lõ®valuation des actions de pr®vention de la d®linquance 

prévues dans le cadre de la contractualisation entre l'Etat 

et les collectivités territoriales en matière de politique de la 

ville.

Une action de lõEtat au quotidien

Comme lõa r®affirm® le CIV du 27 octobre 2023, 

l'Etat déploie différentes actions pour lutter contre 

l'insécurité. 

A titre d'exemple :

Augmenter la présence policière sur la voie publique 

gr©ce ¨ la loi dõorientation et de programmation du 

minist¯re de lõint®rieur et lõ®volution des cycles de travail.

Favoriser le rapprochement police population avec la 

création de postes de délégué de la cohésion 

police population dans les quartiers et en développant la 

réserve opérationnelle de la police nationale.

VLa Stratégie Nationale de Prévention de la 

Délinquance 2020 -2024

VLõaction de la Pr®fecture de Policedes 

Bouches -du -Rhône

VLe Conseil Local et Conseil Intercommunal de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

VLe Schéma local de tranquillité publique

VLes Forces Dõaction R®publicaine

VLõaction du Service P®nitentiaire dõInsertion et 

de Probation des Bouches du Rhône (SPIP13)

Les principales politiques publiques pour agir :.
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la lutte contre les précarités
Le défi de

VEcart entre le taux de chômage en QPV et 

hors QPV

VNombre dõemplois salari®s des QPV en 

insertion par lõactivit® ®conomique (IAE)

VTaux dõhabitants couverts par lõAME ou la CSS

Une précarité plus marquée dans les QPV du territoire 

métropolitain

La lutte contre les précarités économiques et sociales représente un 

d®fi crucial qui suppose dõagir simultan®ment sur de nombreux 

paramètres. 

Le nombre de demandeurs dõemploi est plus important en QPV, ainsi 

que le taux de pr®carit® de lõemploi. Cette situation limite 

considérablement les moyens des individus et des ménages à 

répondre à leurs besoins essentiels, à investir et à se projeter dans leur 

avenir.

Ces phénomènes sont accentués par un accès inégal aux soins de 

santé, aux droits, aux services publics, aux logements qui aggravent 

cette fracture territoriale limitant les opportunités de développement 

personnel et professionnel.

Le d®fi de la lutte contre les pr®carit®s, cõest :

Å Favoriser un acc¯s ®quitable ¨ l'emploi et/ou ¨ lõentrepreneuriat 

en sõappuyant sur des dispositifs dõaccompagnement renforc®s et 

sur mesure.

Å Accompagner vers des services sociaux adaptés, en offrant un 

accompagnement personnalisé aux personnes en situation de 

précarité dans une démarche « dõaller vers».

Å Garantir un accès aux besoins fondamentaux pour tous, dans tous 

les domaines (alimentation, logement, santé, accès aux droits é).

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

II.4
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Quelques exemples

Le renforcement des liens entre la politique de la ville et les 

politiques de l'emploi et de l'insertion professionnelle

Lõ£tatsouhaite réaffirmer la nécessaire territorialisation des 

politiques de lõemploi et de lõinsertion, en prenant en 

compte les périmètres spécifiques de la Politique de la ville. 

Ce recentrage sur ces enjeux locaux prend tout son sens 

par le déploiement de la Loi pour le plein emploi entrée en 

vigueur en janvier 2024 qui s'appuie, aux côtés de 

l'opérateur France Travail, sur les Réseaux pour l'emploi et 

comités locaux, instances de concertation de proximité 

pour les acteurs de l'emploi et de l'insertion.

La mobilisation des crédits du droit commun s'effectuera 

avec une attention particulière, et des objectifs de 

résultats, concernant les résidents en QPV  (35%, pour 15% 

de la population, en 2022 dans le département des 

Bouches -du -Rhône).

Lõapprentissage, lõentrepreneuriat et les m®tiers dõavenir

Une priorit® sera port®e sur lõappui renforc® ¨ 

lõapprentissage au b®n®fice des jeunes r®sidents des QPV 

ainsi qu'aux créateurs d'entreprises à travers le plan 

Quartiers 2030, au profit de la cr®ation dõemplois au cïur 

des quartiers et de l'émergence de 

nouveaux entrepreneurs.

Sur le marché du travail et de la formation professionnelle, 

lõEtat veillera ¨ assurer la bonne orientation des publics 

prioritaires vers les métiers en tension de recrutement et les 

métiers d'avenir notamment les métiers de la transition 

écologique et de l'industrie verte, filières mises en exergue 

dans le plan France 2030. Toutes ces politiques prioritaires 

feront l'objet d'un travail d'élaboration d'indicateurs dédiés 

pour l'évaluation.

VLe Pacte local des solidarités

VLe programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 

de la Banque publique dõinvestissement (BPI)

VLes nouveaux dispositifs dõaccompagnement 

de France Travail et des r®seaux pour lõemploi

VLe déploiement de financements pour 

remobiliser les publics les plus éloignés

VLa nouvelle gouvernance issue de la loi « Pour 

le plein emploi »

VLes dispositifs dõinsertion par lõactivit® 

économique

VLa mise en place des Pactes plein emploi en 

continuit® des Cit®s de lõemploi

VLa politique RSA et insertion professionnelle du 

Conseil départemental

VLe sch®ma de lõinsertionmétropolitain

Les principales politiques publiques pour agir :.
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De la proximité
Le défi de

VNombre de conseillers en économie sociale et 

familiale pour 100 logements

VNombre de médiateurs présents en QPV

VTemps de trajet et accessibilité aux transports 

en commun, équipements, etc. 

VVolumes dõencombrants ®vacu®s en QPV

Un déficit de proximité dans les QPV de la métropole

La qualité de la vie dans un quartier dépend de nombreux éléments 

immatériels, tels que les relations interpersonnelles ou le sentiment de sécurité 

mais aussi dõ®l®ments structurels relevant de la qualit® de lõenvironnement de 

son logement, des équipements, des services, des infrastructures de transport, 

etc.  Tous  renvoient néanmoins à la notion de proximité en faisant ainsi un 

point dõorgue pour le Contrat de ville métropolitain. 

Lõacc¯s aux commerces et services de proximit® est notamment un enjeu 

majeur des politiques dõurbanisme et dõam®nagement, notamment pour les 

publics les plus fragiles qui sont souvent ®loign®s des am®nit®s. Lõam®lioration 

de lõoffre de transports mais surtout le renforcement de lõoffre de proximit® 

constituent des d®fis majeurs dans une logique de la ç ville du quart dõheure è. 

Le défi de la proximité, cõest :

Å Développer et soutenir l'offre d'équipements et de services de proximité 

(emploi, santé, culture, commerces, etc.).

Å Lutter contre tous les obstacles physiques et psychologiques auxquels les 

habitants peuvent être confrontés à chaque âge de la vie et favoriser 

lõ®panouissement de chacun dans le quartier et dans la ville. 

Å Assurer la bonne gestion urbaine des quartiers, améliorer leur image et leur 

attractivité en prenant mieux en compte leur réalité. 

Å Soutenir lõanimation territoriale et accompagner les acteurs socio -culturels, 

les associations locales et tous les acteurs du quotidien dans une démarche 

dõaller-vers.

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

20%
des habitants des QPV se 
plaignent de la qualité et 

de la diversité des 
équipements et services 

présents dans leur quartier.

Source : Observatoire national des 

zones urbaines sensibles.

40%
des habitants des QPV ne 

sont pas satisfaits de la 
propreté et du niveau 
dõaccessibilit® de leur 

quartier.
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Quelques exemples

La proximité au quotidien

Soutenus par la CAF, les centres sociaux sont des lieux de 

proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui 

accueillent toute la population en veillant à la mixité sociale.

Des lieux dõanimation de la vie sociale qui permettent aux 

habitants dõexprimer, de concevoir et de r®aliser leurs projets.

Lieux-ressources qui proposent des services et des activités à 

finalités sociales et éducatives, les centres sociaux soutiennent le 

développement de la participation des habitants afin de leur 

permettre de contribuer eux -m°mes ¨ lõam®lioration de leurs 

conditions de vie, au d®veloppement de lõ®ducation et de 

lõexpression culturelle, au renforcement des solidarit®s et des 

relations de voisinage, à la prévention et la réduction des 

exclusions.

Réduire la fracture numérique

Avec la d®mat®rialisation de lõensemble des d®marches 

administratives, les habitants touch®s par lõillectronisme ont plus 

que jamais besoin dõavoir acc¯s ¨ des espaces publics 

numériques de proximité dans lesquels ils peuvent trouver un 

accompagnement pour la gestion de leur vie administrative mais 

aussi pour acqu®rir de lõautonomie dans les usages du 

numérique. Une instance de gouvernance (France Numérique 

Ensemble) ¨ lõ®chelle m®tropolitaine veillera ¨ cr®er les 

conditions dõune continuit® territoriale et dõune p®rennisation de 

ces services, tout en veillant à la formation et à la concertation 

entre les acteurs de la lutte contre la fracture numérique.

VLe Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain

VLe dispositif dõAbattement de la Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties

VLe programme France Services

VLe Schéma local de tranquillité publique et 

le CLSPD

VLa feuille de route France numérique 

ensemble

VLa Convention -cadre des centres sociaux 

pilot®e par la CAF et lõEtat

VLõagenda du d®veloppement ®conomique 

de la Métropole Aix -Marseille -Provence

Les principales politiques publiques pour agir :.
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Lõattractivit®
Le défi de

VTaux de vacance des locaux associatifs et 

commerciaux

VRatio du nombre dõ®quipements sportifs, 

culturels pour 1 000 habitants

VRatio du nombre de professionnels de santé 

pour 1 000 habitants

Une image dégradée des QPV

Les QPV souffrent dõun d®ficit dõattractivit® par rapport au reste de la 

métropole en raison de leur fragilité socio -économique mais également 

des stéréotypes et des préjugés qui leurs sont associés. Cette situation 

renforce de façon significative « lõeffet de quartier», contribue à une 

absence de mixité sociale et amplifie une fracture territoriale prégnante.

Un manque d'infrastructures, un appauvrissement du tissu commercial et 

de services adaptés aux besoins des employeurs dissuadent et freinent 

consid®rablement les entreprises de s'y implanter et dõy d®velopper des 

activités.

Ces quartiers possèdent cependant des atouts et des potentialités qui 

pourraient en faire des territoires à forte attractivité, ce qui serait 

favorable ¨ lõensemble de la Métropole . Il sõagit pour y parvenir de 

travailler sur lõensemble des leviers en valorisant les parcours et le bien-

être des populations dans un objectif de développement durable.

Le d®fi de lõattractivit®, cõest :

Å Valoriser et développer les potentialités de chaque territoire 

(infrastructure routi¯re et transport, environnement naturel,é).

Å Favoriser lõimplantation dõacteurs ®conomiques, commerciaux, 

médicaux, culturels, par une politique incitative et volontariste .

Å Développer et soutenir des entreprises de lõ®conomie sociale et 

solidaire impliquant les habitants des territoires et répondant à des 

besoins sociaux et économiques.

Å Lutter contre les discriminations et stigmatisations en valorisant les 

parcours des populations.

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .
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Quelques exemples

Le renouvellement urbain

L'inscription de la rénovation urbaine dans la durée par une 

mission visant à diagnostiquer les besoins et définir les 

nouvelles modalit®s dõaction est une orientation de 

l'Etat. Cela se traduit notamment par l'accélération de la 

rénovation des équipements dans les quartiers :

Å Les ®coles, avec une cible de 150 millions dõeuros du 

fonds vert engagée sur la rénovation des écoles des 

quartiers.

Å Les centres commerciaux, avec la relance dõun 

programme de rénovation des centres commerciaux par 

lõANCT.

Å La r®alisation dõun grand plan de r®habilitation des 

copropriétés dégradées avec un projet de loi dédié pour 

intervenir plus tôt.

VLe Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU)

VLe programme Entrepreneuriat Quartiers 2030

de la Banque Publique dõInvestissement (BPI)

VLe dispositif Les entreprises sõengagent pour les 

quartiers

VLe Plan Marseille en grand

VLõAgenda du développement économique

de la Métropole Aix -Marseille -Provence

VLes Plans locaux dõurbanisme

VLe Plan de mobilité métropolitain

VLa politique culturelle de la DRAC

VLe Programme régional de santé de lõAgence 

Régionale de Santé

Les principales politiques publiques pour agir :.

Le plan de mobilité métropolitain

Le Plan de mobilit® pr®sente un plan dõactions qui 

sõarticule avec les diff®rentes d®marches 

stratégiques régionales et métropolitaines. En 

sõinscrivant dans une temporalit® ¨ 2030, il 

constitue une première étape de la politique de 

mobilité métropolitaine et préfigure le plus long 

terme. A lõhorizon 2050, la M®tropole Aix-Marseille -

Provence a pour ambition de développer un 

système de mobilité global répondant à la 

diversit® des besoins des habitants dõun territoire 

multipolaire. Le projet d'extension du tramway vers 

les quartiers nord de Marseille en est une 

illustration.

Lõaction de la Banque des Territoires en faveur des 

QPV

Pour cette nouvelle génération de Contrats de ville, 

Engagements Quartiers 2030, la Banque des Territoires 

accompagne les collectivit®s pour mettre en ïuvre 

leurs projets de territoire dans les quartiers prioritaires de 

la politique de la ville, et plus particulièrement autour 

de deux priorités stratégiques, la transformation 

écologique et la cohésion sociale et territoriale 

notamment pour :

Å Accélérer le verdissement des quartiers ;

Å Favoriser lõinvestissement dans les projets renfor­ant 

le d®veloppement ®conomique, lõattractivit® des 

quartiers et les équipements nécessaires aux 

habitants ;

Å Soutenir lõentrepreneuriat via le programme 

Entrepreneuriat Quartiers 2030 porté par BPI France.
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la jeunesse
Le défi de

VIndice de fragilité des mineurs

VTaux d'accès aux études supérieures

VTaux de diversification des parcours/diversification 

des orientations

Ouvrir le champ des possibles pour la jeunesse

Dans le cadre du Contrat de ville métropolitain, le défi de la jeunesse se 

présente comme une priorité absolue.

Les problématiques spécifiques rencontrées par la jeunesse des QPV, 

notamment en termes d'accès à la formation, à la culture, à des loisirs de 

qualité, à l'emploi ou au logement nécessitent une approche 

multidimensionnelle.

Les partenaires du Contrat de ville métropolitain affirment vouloir mettre en 

ïuvre une politique ambitieuse qui favorise l'insertion sociale et 

professionnelle de la jeunesse, qui soutient son bien -être mental et physique 

et qui valorise ses capacités à être actrice de changements positifs.

Le d®fi de la jeunesse, cõest :

Å Permettre à chaque jeune de s'épanouir et de s'émanciper par 

l'ouverture du champ des possibles afin de lutter contre toutes les formes 

de reproduction sociale.

Å Soutenir tous les jeunes dans leurs parcours de vie en sõadaptant ¨ leurs 

spécificités selon leurs âges et leurs besoins.

Å Renforcer la confiance en soi et les compétences 

psychosociales notamment pour les publics les plus fragiles et 

vulnérables.

Å Soutenir les parents à toutes les étapes clés du parcours de leurs enfants 

pour prévenir les risques de décrochage et favoriser la réussite 

éducative.

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .
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Quelques exemples

L'Education prioritaire

Le renforcement des mesures de l'éducation prioritaire 

constitue une orientation forte de lôEducation Nationale 

avec notamment comme objectifs :

Å Dõassurer la convergence progressive du zonage des 

QPV et de celui de lõ®ducation prioritaire en assurant d¯s 

2024 un traitement sp®cifique pour lõensemble des 

écoles orphelines.

Å Dõassurer lõouverture des coll¯ges de 8h ¨ 18h en REP et 

REP+ dès 2024.

Å Dõachever le d®doublement des classes de grande 

section dans les REP et REP+ 

Å De renforcer lõaccueil des enfants ¨ partir de 2 ans dans 

les QPV et les apprentissages dès les premières années 

de maternelle, notamment en moyenne section.

L'action du Département en faveur de la jeunesse 

Convaincu du principe que le plein épanouissement de la 

jeunesse permet de consolider lõavenir de tous, le 

D®partement sõemploie depuis de nombreuses ann®es ¨ 

mettre en place une politique publique dédiée. Celle -ci vise 

à initier, à accompagner et à soutenir des dynamiques 

nouvelles pour favoriser lõautonomie des jeunes,de 

proposer et faciliter lõacc¯s ¨ des pratiques de qualit® au 

plus grand nombre. Le financement des postes d'animateur 

de prévention jeunesse au sein des centres sociaux en est 

une illustration.

VLes mesures et dispositifs de lõEducation prioritaire 

(classes 100 % de réussite, écoles ouvertes, stages 

r®ussite, ouvrir lõ®cole aux parentsé)

VLe Fonds dõaide aux jeunesde la Métropole Aix -

Marseille -Provence

VLe développement des cités éducatives

VLes territoires numériques éducatifs

VLes programmes de réussite éducative

VLes actions des délégations régionales et 

départementales de la Jeunesse, de 

lõEngagement et des Sports

VLes actions du ministère de la Culture :

contractualisations autour de la lecture, 

l'Education artistique et culturelle (EAC), Culture et 

lien social, C'est mon patrimoine, Eté culturel, 

conventions opérateurs culturels, etc.

VLe schéma départemental Enfance ðFamille et le 

Plan Charlemagne du Conseil départemental des 

Bouches -du -Rhône 

VLe schéma départemental des services aux 

familles de la CAF des Bouches -du -Rhône

VLes Conventions territoriales globales communales 

de la CAF des Bouches -du -Rhône

Les principales politiques publiques pour agir :.
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La lutte contre les discriminations
Le défi de

VAugmentation de la saisine du Défenseur des droits

VTaux dõemploi des femmes

Une discrimination systémique pour les habitants des QPV

Les habitants des QPV sont confrontés à des phénomènes discriminatoires 

multiples pouvant réduire de façon significative leurs accès à des biens, 

des services, un emploi, un logementé 

De nombreuses personnes se trouvent au croisement de différentes 

formes de discriminations (lieu de résidence, origine, genre, 

appartenance religieuse) et dõin®galit®s li®es ¨ la condition sociale et aux 

ressources économiques. Elles sont alors particulièrement exposées aux 

processus de stigmatisation et dõexclusion.

La banalisation de ces phénomènes mène à une forme de résignation 

qui peut conduire les personnes discriminées à réduire leur ambition ou à 

renoncer au recours à la justice.

Le d®fi de la lutte contre les discriminations, cõest :

Å Informer les personnes concern®es sur les moyens dõactions 

individuelles et collectives et sur les recours juridiques existants.

Å Sensibiliser un large public (hors QPV)  pour lutter contre les stéréotypes 

et prévenir les discriminations.

Å Valoriser la richesse des initiatives et la diversité des talents des QPV 

pour des pratiques plus égalitaires et inclusives. 

Å Sensibiliser les entreprises sur la prévention des discriminations et 

favoriser des modes de recrutements inclusifs.

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

Selon lõobservatoire national 
de la Politique de la Ville, à 

caractéristiques 
comparables (notamment 

en termes de niveau 
dõ®tudes), les jeunes 

diplômés issus des quartiers 
prioritaires occupent moins 

souvent des postes de 
cadres ou de professions 

intermédiaires.
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Le Plan métropolitain contre les discriminations

La Métropole a adopté, en 2019 un Plan métropolitain 

c ontre les discriminations (PMCD) afin de lutter contre les 

inégalités de traitement et les différents types de 

discriminations.

Le PMCD favorise la promotion de cette thématique et 

permet d'impulser des politiques publiques concertées 

avec les acteurs des territoires. Il vise principalement à :

Å faire de la Métropole un territoire exemplaire en matière 

de prévention et de lutte contre les discriminations,

Å inciter, soutenir et développer les initiatives des territoires 

et des communes,

Å développer les démarches inclusives portées par les 

acteurs du monde économique en les sensibilisant et 

favorisant leurs liens avec les demandeurs d'emploi.

Quelques exemples

VLes actions du Défenseur des droits

VLe Plan national de lutte contre le racisme, 

lôantis®mitisme et les discriminations li®es ¨ l'origine 

(2023-2026)

VLe Plan national pour lõ®galit®, contre la haine et les 

discriminations LGBT+ (2023-2026)

VLe Plan interminist®riel pour lõ®galit® entre les 

femmes et les hommes (2023-2027)

VLe Plan métropolitain contre les discriminations

VLes actions de la Maison départementale de lutte 

contre les discriminations du département (MDLD)

Les principales politiques publiques pour agir :.

Mesurer les discriminations

Les mesures annoncées par le CIV du 27 octobre 2023 

mettent en évidence deux actions essentielles :

- Le d®ploiement d¯s 2024 dõune politique de testing

pour lutter contre les pratiques discriminatoires dans 

lõacc¯s aux stages, ¨ lõembauche, au logement ou 

aux pr°ts bancaires, sous lõ®gide de la DILCRAH (500 

entreprises par an),

- La mise en place dõun barom¯tre des discriminations 

dans les territoires en mesurant régulièrement les 

discriminations dans lõacc¯s ¨ certains m®tiers, biens 

ou services.

Lõaction publique mobilis®e pour l'®galit® 

femme/homme

Les orientations nationales pour la prise en compte de 

l'®galit® entre les femmes et les hommes sõinscrivent 

dans les politiques publiques depuis 2017 et 

sõappuient notamment sur le Plan interminist®riel pour 

lõ®galit® entre les femmes et les hommes 2023-2027. 

Celui -ci se décline en 161 mesures réparties en quatre 

axes :

Å La lutte contre les violences faites aux femmes

Å La santé des femmes

Å L'égalité professionnelle et économique

Å La culture de l'égalité

La Métropole Aix -Marseille -Provence sõinvestit 

également sur ce sujet en développant depuis 2018 

une mission « égalité entre les femmes et les hommes 

è qui a pour objectif dõancrer la culture de lõ®galit® 

au sein de lõinstitution et dans le d®veloppement de 

ses politiques publiques.

Ainsi lõ®galit® femme/homme est un enjeu majeur 

dans le d®ploiement de lõensembledes actions de la 

politique de la ville et du Contrat de ville 

métropolitain à plus d'un titre.

p.41



La participation citoyenne
Le défi de

VEcart du taux dõabstentionentre les QPV et le 

reste du territoire métropolitain

VPart des habitants des QPV dans les instances de 

représentation (conseil métropolitain des jeunes, 

conseils municipaux des jeunes, etc.)

Une culture commune de la participation citoyenne à bâtir

Le d®fi de la participation citoyenne sõancre dans un contexte 

démocratique en mutation, caractérisé par une exigence accrue de 

transparence, de dialogue et dõinclusion de la part des citoyens. 

Au cïur des enjeux du Contrat de ville m®tropolitain, la participation 

repr®sente une opportunit® de rapprocher les habitants de lõaction 

publique locale et de renforcer ainsi la cohésion sociale et territoriale. 

En facilitant lõacc¯s ¨ lõinformation et lõexpression des citoyens dans les 

démarches de participation volontaire ou réglementaire, le Contrat de Ville 

m®tropolitain se doit dõinsuffler une nouvelle fa­on dõ®changer en pla­ant 

les citoyens au cïur des projets.

Le d®fi de la participation citoyenne, cõest :

Å Avoir accès à un espace de débat public organisé sur des sujets 

porteurs et concrets pour les habitantes et habitants des QPV de la 

Métropole.

Å Garantir lõouverture des instances de gouvernance et dõ®valuation du 

Contrat de ville et y rassembler les conditions favorables à la prise en 

compte de la parole citoyenne.

Å Contribuer ¨ lõ®laboration dõoutils et de pratiques favorisant les 

expérimentations démocratiques (budgets participatifs, fonds de 

participation des habitants, formationsé).

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .

Source : Etude sur les pratiques de démocratie 

participative dans les collectivités territoriales et leur 

appropriation par les citoyens, les élus et les agents, 

Abylon /Gazette des Communes, 2020
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Quelques exemples

Des outils innovants pour agir

La Métropole Aix -Marseille -Provence soutenue par l'Etat a initié 

plusieurs budgets participatifs de fonctionnement sur des 

territoires QPV. Il sõagit de co -construire avec et pour les 

habitants un programme d õactions répondant à leurs besoins et 

aux attentes de leur vie quotidienne.

Via un appel à manifestation d õintérêt, le budget participatif a 

pour vocation d õidentifier les opérateurs associatifs désireux de 

sõinscrire dans cette dynamique participative dont les priorités et 

les solutions attendues sont définies par les habitants.

Des outils adaptés au territoire

Lõinstruction du 4 janvier 2024 relative à la gouvernance des 

Contrats de ville l õa réaffirmé : le format de la mobilisation 

citoyenne dans le Contrat de ville devra être défini au regard du 

contexte local. En s'appuyant et en soutenant des dynamiques 

existantes chaque territoire pourra mobiliser différentes actions 

pour soutenir des initiatives citoyennes en articulation avec les 

projets de quartier : fonds de participation des habitants, tables 

de quartiers, maison des projets, etc.

Accentuer le pouvoir d'agir des habitants doit constituer un 

socle de l'animation territoriale du Contrat de ville.

VLa loi de programmation pour la ville et la 

cohésion urbaine du 21 février 2014

VLa politique de la ville et le Contrat de ville

VLõensemble des proc®dures, instances 

réglementaires et dispositifs qui favorisent 

lõimplication directe des citoyens dans le 

gouvernement des affaires publiques

VLe Code de lõenvironnementqui garantit 

lõinformation et la participation du public ¨ 

l'élaboration des décisions publiques ayant 

une incidence sur l'environnement

Les principales politiques publiques pour agir :.
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de la coopération
euro -méditerranéenne

Le défi de

VNombre dõhabitants inscrits dans un 

programme dõ®change international

VNombre de financements européens mobilisés

sur les QPV du territoire métropolitain

Le positionnement international de la Métropole :

une opportunité pour les QPV

Fort dõune position géographique exceptionnelle, de liens humains, 

historiques, économiques, culturels et diplomatiques déjà très forts, le 

territoire métropolitain représente un trait d õunion entre l õEurope, la 

Méditerranée et l õAfrique. 

Un positionnement strat®gique qui ïuvre en faveur de lõattractivité 

économique du territoire et de son rayonnement, qui permet de doper sa 

capacité d õinnovation et de proposer des perspectives de coopérations 

éducatives, sociales et culturelles à la jeunesse et plus largement à 

l'ensemble de la société civile.

En sõinscrivant pleinement dans cette dynamique internationale, le 

Contrat de ville métropolitain entend participer à ouvrir le champ des 

possibles avec des opportunités innovantes et inclusives pour et avec les 

habitants des QPV.

Le défi de la coopération euro -méditerranéenne, cõest :

Å Promouvoir et mettre en ïuvre des programmes qui contribuent à 

élargir les perspectives pour les habitants des QPV, tant sur le plan 

économique que culturel et social.

Å Mobiliser les programmes européens et internationaux au bénéfice des 

QPV de la Métropole dans une logique de développement durable .

Å Favoriser les échanges et événements qui célèbrent la richesse des 

diasporas du territoire et le patrimoine commun de la région 

méditerranéenne.

Exemples de baromètres d'observation des évolutions : .
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Quelques exemples

LõUnion Europ®enne, partenaire strat®gique

Le programme de travail Horizon Europe prévoit pour la première 

fois le lancement dõune initiative ç M®diterran®e è. Ceci se traduit 

par lõexistence dõun ensemble dõappels ¨ projets dans diff®rents 

territoires qui privilégient la coopération avec les pays du bassin de 

la M®diterran®e en lõoccurrence. Ces initiatives mettent ®galement 

en ïuvre des priorit®s politiques. En tant que partenaire 

strat®gique, lõUE cherche ¨ renforcer sa coop®ration avec les 

riverains de la Méditerranée afin de trouver des solutions adaptées 

localement aux défis de nature globale.

Permettre la mobilité des professionnels

Le centre européen de ressources « Salto » est une initiative 

europ®enne qui vise ¨ encourager la mobilit®, lõapprentissage non 

formel et les échanges entre les individus et les professionnels dans 

le cadre de lõUnion europ®enne. 

Ce programme offre une vari®t® dõopportunit®s aux participants, il 

favorise le d®veloppement de comp®tences, lõ®panouissement 

personnel, la compréhension interculturelle et la coopération 

internationale grâce à son soutien à une gamme de projets, 

formations et événements.

La Métropole Aix -Marseille -Provence en se saisissant de ce 

programme de manière volontariste renforce ainsi les liens avec ses 

partenaires européens, créant ainsi des opportunités de 

coopération futures.

VLa stratégie Relations internationales de la 

Métropole Aix -Marseille -Provence

VDe nombreux programmes thématiques de 

lõUnion europ®ennepermettent de financer 

les projets dõacteurs r®gionaux, seuls ou en 

coop®ration avec dõautres partenaires 

européens : LIFE, ITI FEDER, Horizon 2020, 

Erasmus+, Europe créative, Europe pour les 

citoyens...

VLes actions de lõAgence des Villes et Territoires 

Méditerranéens Durables (AVITEM)

VLõaction de lõAgence française de 

développement (AFD)

Les principales politiques publiques pour agir :.
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Les 5 orientations de cohésion 
sociale

Les 5 grandes orientations du Contrat de ville 

donnent une place centrale à l'habitant. 

Issues du processus de co -construction du 

contrat ayant réuni les partenaires institutionnels, 

associatifs et citoyens, elles appellent à

considérer les différents leviers d'action au 

prisme du parcours de vie d'un habitant.

Elles ciblent ainsi :

Å l'enfant, ou l'adolescent, qui doit grandir et 

sõ®panouir

Å le jeune puis l'adulte qui cherche à travailler 

et entreprendre

Å le ménage qui habite son logement, son 

quartier, sa ville

Å le citoyen qui aspire à accéder aux services 

publics, ¨ ses droits et ¨ sõ®manciper

Å la personne qui souhaite prendre soin de sa 

santé et de sa qualité de vie

III.

Ces 5 orientations structurent le cadre de r®flexion et dõaction transversales du Contrat de ville en 

r®ponse aux grands d®fis de coh®sion sociale et urbaine qui sõimposent au territoire m®tropolitain. 
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Un habitant des QPV,
cõest dõabord un enfant ou un 
adolescent qui doit grandir et 
sõ®panouir 

ü 115 000 jeunes de moins de 25 ans habitent dans un quartier prioritaire 

dõAix-Marseille -Provence, soit 20 % des jeunes de la Métropole.

ü Un quart des mineurs des QPV est en situation dite de « vulnérabilité » 

(indice regroupant des critères tels la formation, l'emploi, la taille de la 

famille, le logement).

ü 10 000 jeunes de 15 -24 ans ne sont ni en emploi ni en formation dans 

les quartiers prioritaires de la Métropole.

ü Seuls 4% des licenciés sportifs sont issus des QPV,

concentrés essentiellement sur la pratique du football et avec une 

sous-représentation de la pratique féminine.

III.1

Pourquoi agir ? .

Vivre dans un QPV, cõest :.

Et cõest aussi : .

Å Avoir plus de risques de décrochage scolaire 

et de plus grandes difficultés d'insertion 

professionnelle et plus globalement d'accès 

à l'autonomie

Å Faire face à plus de discriminations 

à différentes étapes clés (stages, orientation, 

premier emploi) 

Å Ne pas réussir à trouver un emploi à la 

hauteur de ses compétences malgré des 

diplômes du supérieur 

Å Être éloigné d'équipements sportifs et 

culturels diversifiés et d'accès à des 

pratiques régulières et de qualité

Å Rencontrer des freins pour l'accès à internet 

et la maitrise des outils informatiques

Å Être plus exposé à l'insécurité et aux 

phénomènes de délinquance

Å Etre porteur de ressources et de capacités 

individuelles et collectives à accompagner 

dans leur développement

Å Evoluer dans des réseaux familiaux et 

amicaux solidaires avec un fort sentiment 

dõappartenance ¨ une communaut®

Å Bénéficier de nombreux dispositifs publics 

d'accompagnement
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Soutien à la fonction parentale et à la petite enfance

Les parents représentent les premiers éducateurs des enfants. Il convient donc de renforcer leur 

place dans la coéducation entre partenaires sur les territoires pour favoriser la conciliation entre 

vie familiale et vie professionnelle et lõ®panouissement des enfants. Pour cela il est essentiel de 

rendre plus accessible lõoffre et les actions qui contribuent ¨ r®pondre ¨ leurs diff®rents besoins et 

ce ¨ toutes les ®tapes de leur vie de parents : modes dõaccueil des enfants, sant®, scolarit®, 

études, formation, loisirs, etc. Enfin, les difficultés parentales doivent pouvoir être appréhendées 

de manière individuelle et collective.

Développement du continuum éducatif

L'objectif est de créer un parcours d'apprentissage fluide et cohérent, de la petite enfance à 

l'âge adulte. Cela implique une articulation renforcée entre les différents niveaux éducatifs, la 

valorisation des apprentissages informels et non formels et l'adaptation du système éducatif aux 

défis contemporains comme le numérique ou le développement durable.

Inclusion pour les publics spécifiques

Il s'agit de garantir à tous l'accès à l'éducation, y compris aux personnes en situation de 

handicap, aux jeunes issus de milieux défavorisés ou aux individus ayant des besoins éducatifs 

particuliers. Cela nécessite des actions ciblées, l'adaptation des structures et des pratiques 

pédagogiques, ainsi qu'un soutien spécialisé lorsque nécessaire.

Insertion par le sport et la culture

Ces deux domaines sont reconnus pour leur potentiel d'intégration et de développement 

personnel. Encourager la pratique sportive et l'accès à la culture pour tous favorise le bien -être, 

la cohésion sociale et peut ouvrir des voies d'insertion professionnelle atypiques et enrichissantes.

Renforcement des liens entre la jeunesse et les entreprises

Il est crucial de préparer les jeunes à entrer dans le monde du travail par des stages, des 

alternances et des rencontres avec le monde professionnel. Cela permet de mieux comprendre 

les attentes des employeurs, d'acquérir des compétences pratiques et de faciliter le passage de 

l'éducation au marché du travail.

Prévention du harcèlement et du cyberharcèlement

Cet aspect est fondamental pour assurer un environnement sécurisé et bienveillant pour tous. 

Cela passe par la sensibilisation, l'éducation au respect et à l'empathie, ainsi que par la mise en 

place de dispositifs de signalement et de prise en charge des victimes.

Pour envisager un avenir où chaque individu peut grandir et 

s'épanouir pleinement, plusieurs caps doivent être suivis, articulés 

autour d'une vision globale de l'éducation, de l'inclusion, et de 

l'insertion sociale et professionnelle.

Les caps à suivreIII.1
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Scolarité & apprentissage

Å Accompagner les enfants et les jeunes 
tout au long de leur scolarité (de la 

maternelle au lycée), notamment aux 
périodes charnières

Å Favoriser le bien -être à lô®cole et un 

climat scolaire épanouissant pour toutes 

et tous

Å Encourager la persévérance scolaire en 

proposant des parcours 

innovants/alternatifs à la voie scolaire 
"classique" pour les élèves les plus en 

difficultés

Ouverture du champ des possibles

Å Faciliter l'accès à une diversité de 

formations et d'orientations (stages, 
études supérieures, grandes écoles, etc.)

Å Appuyer et accompagner le pouvoir 

d'agir et les initiatives citoyennes des 
enfants et des jeunes

Å Installer des espaces d'expérimentation 

numérique et d'innovation sociale 
(Fablab, tiers -lieux, etc.)

Å Densifier les expériences de mobilités 

nationales et internationales

Parentalité/Petite enfance

Å Soutenir les parents dans leur fonction 

éducative (notamment parents d'ados)

Å Renforcer le pouvoir d'agir et les initiatives 

parentales individuelles et collectives

Å Accentuer la co -éducation entre l'école, 

les parents et le quartier

Å Amplifier l'accompagnement de la petite 

enfance en lien avec le soutien aux 

parents

Sports et loisirs

Å Optimiser l'accession à un sport licencié 
(public féminin en particulier)

Å Initier des parcours de loisirs éducatifs 

diversifiés et de proximité sur chaque 
territoire

Å Coordonner, développer et 

communiquer sur lõoffre de d®part en 
vacances à destination des habitants des 

QPV

Å Permettre l'accès aux sites naturels du 

territoire métropolitain pour la pratique 
physique et sportive

Culture et arts

Å Proposer une offre de pratique culturelle 
et artistique diversifiée sous forme de 

parcours  (théâtre, musique, cinéma, 
patrimoine, culture numérique, 

scientifiqueé)

Å Développer le goût de la lecture, de 

lõ®criture et de lõexpression sous toutes ses 
formes et à tous âges

Å Promouvoir l'éducation aux images, aux 

médias et aux enjeux de société dès le 
plus jeune âge

Å Faire de la culture et des arts un levier de 

d®couverte, dõinclusion et dõinsertion 
professionnelle

pour mieux grandir et s'épanouir dans les QPV

Les leviers dõactionsIII.1

p.50



p.51



Un habitant des QPV 
constitue un ménage 
qui habite son 
logement, son quartier, 
sa ville

ü Les copropriétés dégradées et les logements indignes sont 5 à 10 fois 

plus présents dans la métropole AMP que dans les autres métropoles 

françaises, avec 8500 copropriétés dégradées.

ü Une faible mobilité résidentielle : 1 ménage sur 2 vit dans son 

logement depuis plus de 10 ans.

ü Une suroccupation des logements : 19 % des résidences principales 

des quartiers prioritaires sont suroccupées contre 10 % sur le reste de la 

Métropole.

ü 60 % des mineurs des quartiers prioritaires de la Métropole vivent dans 

un logement surpeuplé, contre 33 % sur le reste du territoire.

III.3

Å Vivre dans des logements et des 

copropriétés plus exposés à l'indécence et 

suroccupés 

Å Être davantage exposé aux problématiques 

de précarité énergétique, subir davantage 

la hausse générale des prix liés au 

rench®rissement de lõ®nergie

Å Subir des nuisances liées à la mauvaise 

isolation phonique des logements ainsi quõ¨ 

la proximit® dõinfrastructures routi¯res 

Å Être confronté à des pannes et 

dysfonctionnements réguliers dans les 

immeubles, handicapant les publics les plus 

fragiles et ne permettant pas de maintenir la 

chaine de déplacement

Å Avoir des espaces publics verts et récréatifs 

moins nombreux, moins qualitatifs et moins 

entretenus

Å Développer de l'entraide créant un 

sentiment d'appartenance et de solidarité 

Å Avoir un fort attachement à son quartier et à 

l'histoire et la mémoire de celui -ci

Å Être expert de son quartier et être légitime 

pour participer et faire avec la puissance 

publique 

Pourquoi agir ? .

Vivre dans un QPV, cõest :.

Et cõest aussi :.
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Des territoires ouverts où l'on peut circuler facilement

Cela implique de repenser la mobilité urbaine pour la rendre plus fluide, accessible et durable. 

Développer des réseaux de transport en commun efficaces, favoriser les modes de déplacement 

doux comme le vélo ou la marche, et réduire la dépendance à la voiture sont des éléments clés. 

Cela passe aussi par la mise en place d'infrastructures adaptées et l'aménagement de voies 

spécifiques pour les différents usagers.

Vers une qualité de vie renouvelée dans son logement et son environnement immédiat

Il est crucial d'assurer que chaque logement offre confort, sécurité et accessibilité. La rénovation 

énergétique des bâtiments, la conception d'espaces verts intégrés et l'amélioration de l'isolation 

acoustique contribuent à cet objectif. Cela implique également de garantir des conditions de vie 

saines, en veillant à la qualité de l'air et à la réduction de la pollution.

Un cadre de vie apaisé et des équipements de qualité

Créer des environnements urbains qui favorisent le bien -être nécessite des espaces publics 

accueillants et sécurisés, des équipements culturels, sportifs et éducatifs de proximité, et des 

services publics accessibles. Les parcs, jardins et autres espaces verts jouent un rôle essentiel dans 

la création d'un cadre de vie apaisé, tout comme le design urbain qui favorise la convivialité et la 

sécurité.

Vers des quartiers animés où les services de base et les commerces de proximité sont accessibles 

à tous

L'objectif est de dynamiser la vie locale en soutenant les commerces de proximité, en facilitant 

l'accès à des services de qualité (santé, éducation, culture, loisirs) et en encourageant les initiatives 

communautaires. Cela passe par une planification urbaine qui place les besoins des résidents au 

cïur des projets de d®veloppement, en favorisant la mixit® sociale et fonctionnelle des quartiers.

Pour habiter dans des villes et des quartiers où il fait bon vivre, il faut 

créer des territoires inclusifs, dynamiques et apaisés pour leurs 

habitants.

Les caps à suivreIII.3
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Espaces publics

Å Soutenir les projets de transition 
écologique dans les QPV (nature en ville 

/ agriculture urbaine, etc.)

Å Faire des espaces publics des lieux de 
socialisation et de mixité

Å R®v®ler / valoriser les potentiels dõusage 

des espaces en friche

Å Développer l'art dans l'espace public et 
la collaboration entre habitants et 

artistes

Logement

Å Favoriser lõaccompagnement social des 

ménages les plus vulnérables dans leur 
logement et leur parcours résidentiel

Å Soutenir les occupants du parc privé 

dégradé dans leurs droits et leurs devoirs

Å Développer les actions de sensibilisation 
et de prévention à la précarité 

énergétique

Å Sécuriser et favoriser les modes de 
connections solidaires à internet

Accessibilité physique pour tous

Å Am®liorer la qualit® dõusage dans la 
chaîne des déplacements des habitants 

(du logement ¨ lõext®rieur du quartier)

Å Encourager les habitants ¨ lõusage des 
mobilités actives par la réalisation 

dõam®nagements ad®quats et des 
actions de sensibilisation 

Gestion urbaine et sociale de proximité

Å Renforcer les interventions de gestion 
dans les espaces publics 

Å Soutenir les initiatives dans le champ de 

lõ®conomie circulaire pour la collecte et 
le réemploi des déchets

Å Encourager des aménagements de 

s®curisation passive ou dõurbanisme 
tactique

Å Soutenir des actions de prévention de la 

délinquance

Equipements

Å Améliorer le maillage associatif dans les 

quartiers

Å Améliorer la visibilité et la qualité des 
équipements de proximité

Å Développer des nouvelles formes 

dõ®quipements de proximit® qui 
permettent une mixit® dõusages 

(r®sidence d'artistes, num®riqueé)

pour mieux vivre dans les QPV

Les leviers dõactionsIII.3
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